












































Rémunérations allouées aux dirigeants 

Conformément à l’article 20 de la Loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat 
associatif et à l’engagement éducatif, l’association est amenée à communiquer le montant des 
rémunérations et avantages en nature versés aux trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles 
ou salariés. 

L’association a salarié trois cadres dirigeants. La rémunération brute, avantages en nature et 
indemnités compris, s’élève à 209 010 euros au titre de l’exercice 2023. 
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